
Animations gratuites tout au long de l'année, sur réservation au : 
05 56 82 71 79 gironde.fr/domainedecertes

LA GIRONDE, ENGAGÉE PAR NATURE

Une réglementation soumise à un arrêté 

préfectoral s’applique sur ce site. 

En la respectant, vous participez à la 

préservation de ce domaine ouvert à tous.

VOUS ÊTES SUR 
UN ESPACE NATUREL 
PROTÉGÉ, PROPRIÉTÉ 
DU CONSERVATOIRE 
DU LITTORAL, GÉRÉE 

PAR LE DÉPARTEMENT 
DE LA GIRONDE



Garez votre vélo à l’entrée ! 
La configuration des digues et la présence des écluses qui 
jalonnent le parcours ne permettent pas l’aménagement de voies 
cyclables garantissant la sécurité de chaque usager.
L'accès piéton est le seul sécurisé et légalement autorisé.
Le maintien des activités humaines sur le site, qu’elles soient 
traditionnelles, économiques ou d’entretien, est un choix du 
propriétaire et du gestionnaire. Ainsi, des autorisations 
dérogatoires et limitées sont accordées aux di�érents acteurs 
concernés pour leurs déplacements,  dans le respect des enjeux 
de préservation du site.

Par respect pour la faune sauvage, maintenez 
votre chien en laisse 
Il peut constituer par ailleurs un dérangement pour les autres 
promeneurs et surtout pour le bétail présent dans les prairies.

Les plantes constituent un des éléments de la 
biodiversité de ce site : laissez-les pousser !
Evitez de les cueillir, vous risquez de prélever une espèce protégée. 
Elles représentent aussi une ressource alimentaire pour la faune. 

Ne cherchez pas de poubelle, leur absence est 
un choix !
Vous êtes ici en pleine nature ! Ramener ses déchets à son 
domicile, c’est se donner les moyens de les trier.

 

Suivez ces quelques recommandations et adoptez 
la « Certes attitude » : une pratique et un comportement 
citoyens pour concilier les intérêts de tous.
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